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1. Ouverture du Conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration (CA) du BDE-UTC s’est ouvert à 19h le mardi 16 octobre 2018 
dans la salle FA309 à l’UTC, Rue Roger Coutollenc, à Compiègne. 
 
Pour rappel les CA du BDE-UTC sont soumis aux articles 18 à 22 des statuts du BDE-UTC. Il 
est notamment stipulé que « sont membres du CA :  

- Les membres du bureau restreint du BDE-UTC 

- Le président, le secrétaire et le trésorier de chaque pôle  
Les voix délibératives sont réparties comme suit :  

- Une voix par membre du bureau restreint du BDE-UTC soit 6 voix ;  
- Deux voix par représentant de pôles, soit 6 voix par pôle »  

 

1.1. Membres 
 
Etaient présents :  
 

Nom Prénom Association Poste Voix 

SAINTE CLUQUE Paul BDE-UTC Président 1 

LECHAT-MÉNARD Némo BDE-UTC Secrétaire 1 

GNAEDIG Manon BDE-UTC Trésorière 1 

POTIER Alexandre BDE-UTC Vice-président 2 

MARCHAND Matthieu BDE-UTC Vice-président 1 

     

BEAUDOU Camille PAE-UTC Présidente 2 

CATTEZ Simon PAE-UTC Trésorier 2 

EHRHARD Marianne PAE-UTC Secrétaire 2 

     

CAZENAVE Laurie PSEC-UTC Président 2 

BARTHELEMY Jean-Gabriel PSEC-UTC Trésorier 2 

MONNERET Fabien PSEC-UTC Secrétaire 2 

     

DELBECQ Alban PTE-UTC Président 2 

CHELLE Valentin PTE-UTC Trésorier 2 
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GLIUMMARA Clément PTE-UTC Secrétaire 2 

     

GUILBERT Nicolas PVDC-UTC Président 2 

EL MAHMOUDI Manar PVDC-UTC Trésorière 2 

TYTÉCA Dylan PVDC-UTC Secrétaire 2 

 
 
Etaient absents :  

Nom Prénom Association Poste Voix 

OUATTARA Guillaume BDE-UTC Vice-président 1 

 
 
Alexandre Potier, vice-président du BDE-UTC, possédait exceptionnellement 2 voix suite à la 
procuration (1 voie supplémentaire) réalisée par Guillaume OUATTARA. (Cf. annexe 1) 
 
Comme stipulé dans l’article 20 des statuts du BDE-UTC, un quorum d’un tiers des voix 
délibératives est requis pour la tenue du CA, soit 10 voix. A l’ouverture, 30 voix étaient 
présentes, le conseil d’administration a donc pu avoir lieu.  
 

1.2. Ordre du jour 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 

- Vote de la répartition des subventions 2018 attribuées  
 

 

2. Vote de la répartition des subventions attribuées  
 

2.1. PSEC-UTC 
 

● Picasoft 
 
La somme demandée est de 500€, la somme attribuée est de 500€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Pas de remarques particulières 
 

● TPLN 
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La somme demandée est de 350€, la somme attribuée est de 250€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
La machine à crêpe et la machine à barbapapa existent déjà à l’UTC. 
 

● Rhizome 

 
La somme demandée est de 2000€, la somme attribuée est de 1500€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 votes blancs, 
0 vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Demande FSDIE à faire pour diversifier vos sources de revenus. 
 

● Secourut’s 

 
La somme demandée est de 1000€, la somme attribuée est de 500€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Le garage n’est pas une bonne idées, si vraiment il y a un besoin le BDE s’en chargera. 
 

● Candide 

 
La somme demandée est de 150€, la somme attribuée est de 150€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque : 
Vous avez des très bon projets continuez comme ça ! (Des subventions supplémentaires sont 
possible l’année prochaine) 
 

● ISF 

 
La somme demandée est de 200€, la somme attribuée est de 200€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 votes blancs, 
0 votes contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Pas de remarque particulières. 
 

● Avocarotte 
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La somme demandée est de 355€, la somme attribuée est de 250€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 4 abstentions, 0 vote blanc, 0 
votes contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Achats de livres réalisés par la BUTC. 
 

● SEI 
 
La somme demandée est de 500€, la somme attribuée est de 400€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Gaufrier et communication. 
 
 

1.2.  PVDC-UTC 
 

● Japon’UTC 

 
La somme demandée est de 165€, la somme attribuée est de 100€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque : 
Les jeux peuvent être acheté par le coin du joueur, les poêles ne sont pas nécessaires. 
 

● Surf’UTC 

 
La somme demandée est de 585€, la somme attribuée est de 585€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque : 
Pas de remarques particulières. 
 

● BDBDEC 

 
La somme demandée est de 420€, la somme attribuée est de 250€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 1 
vote contre et 29 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque :  
Faire fabriquer une armoire par TN04 vous coûtera moins cher. 
 

● UTSea 
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La somme demandée est de 450€, la somme attribuée est de 350€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 0 abstentions, 0 votes blancs, 0 
votes contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Le budget ne prend pas en compte les 100€ des subventions de la société générale de 
l’année dernière. 
 

● Club Oeno 

 
La somme demandée est de 200€, la somme attribuée est de 100€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 0 abstentions, 0 vote blanc, 0 vote 
contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque : 
On n’est pas d’accord avec le besoin de changer des verres avec une gravure. 
 

● Ski’utc 

 
La somme demandée est de 2000€, la somme attribuée est de 1500€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 2 abstention, 0 vote blanc, 0 vote 
contre et 28 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque :  
Cette somme a été convenu l’année dernière, on ne comprend pas le changement de 500* 
supplémentaires. 
 

● La Voie du Houblon 

 
La somme demandée est de 400€, la somme attribuée est de 200€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Budget gonflé, la vaisselle vous coûtera moins cher, si vous voulez améliorer vos animation 
piochez dans l’argent reversé. Si ce n’est pas suffisant vous pouvez toujours revenir l’année 
prochaine. 
 

● IntegFev 

 
La somme demandée est de 3000€, la somme attribuée est de 2000€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  



 

7 

Vous avez trop d’activités prévues, allégez votre emploi du temps pour diminuer vos 
dépenses. Vous êtes tout de même motivés, continuez ainsi. 
 

● UTrip 

 
La somme demandée est de 700€, la somme attribuée est de 540€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 2 abstentions, 0 vote blanc, 0 vote 
contre et 28 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque :  
Pour l’égalité des subventions nous vous donnons l’équivalent de ce que nous donnons au 
autres associations de voyage. 
 

● Le Coin du Joueur 
 
La somme demandée est de 400€, la somme attribuée est de 275€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 2 vote blanc, 0 
vote contre et 28 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque :  
Les dépenses nous paraissent grande, essayez de les réduire ou de les partager sur plusieurs 
semestres. 
 

● Cheer’Utc 

 
La somme demandée est de 830€, la somme attribuée est de 350€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 3 vote blanc, 4 
votes contre et 23 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque :  
Nous ne pouvons pas subventionner un tapis qui devrait être payé par le BDS, nous vous 
invitons à vous retourner vers le BDS. 
 

● UTStreet 
 
La somme demandée est de 352€, la somme attribuée est de 100€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 0 abstentions,   
10 vote blanc, 0 vote contre et 20 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque :  
Nous ne pouvons pas subventionner un matériel intérieur qui ne pourrait pas être installés à 
l’intérieur de BF 
 

● Etusexy 
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La somme demandée est de 300€, la somme attribuée est de 250€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 0 abstention, 0 votes blancs, 0 
votes contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
On ne souhaite pas subventionner le don d’une association. Nous ne sommes pas d’accord 
avec l’augmentation du prix des calendriers. 
 

● LeBonCup 

 
La somme demandée est de 78€, la somme attribuée est de 80€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Les bons comptes font les bons amis. 
 

● Zapputc 

 
La somme demandée est de 125€, la somme attribuée est de 125€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 2 abstentions, 0 vote blanc, 0 vote 
contre et 28 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque :  
Pas de remarques particulières 
 

1.3. PAE-UTC 
 

● Acrockeur 
 
La somme demandée est de 256€, la somme attribuée est de 200€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Vous pouvez acheter moins de chemises ou des chemises moins chères. 
 

● Le CID 

 
La somme demandée est de 165€, la somme attribuée est de 100€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Des dépenses non justifiées. 
 

● DADA 
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La somme demandée est de 150€, la somme attribuée est de 150€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 3 vote blanc, 0 
vote contre et 27 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Pas de remarques particulières 
 

● FSC 

 
La somme demandée est de 200€, la somme attribuée est de 150€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 0 abstentions, 0 votes blancs, 0 
votes contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Les roulettes nous paraisse être une mauvaise idée. 
 
 

● SSP 

 
La somme demandée est de 1250€, la somme attribuée est de 850€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 2 abstentions, 0 vote blanc, 0 vote 
contre et 28 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque :  
Vos achats nous paraissent trop important sur un semestre, revenez le semestre prochain si 
vous pensez que cet investissement est réellement nécessaire. 
 

● Light Up City 

 
La somme demandée est de 2000€, la somme attribuée est de 1500€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune 0 abstentions, 0 votes 
blancs, 0 vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Le fond de roulement est suffisant, utilisez le pour vos différentes activités supplémentaires. 
 

● Profit'rôles 

 
La somme demandée est de 230€, la somme attribuée est de 230€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 0 abstentions, 0 votes blancs, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque :  
Pas de remarques particulières. 
 

● IF 
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La somme demandée est de 3000€, la somme attribuée est de 1500€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 0 abstentions, 0 votes blancs, 0 
votes contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque : 
Revenez le semestre prochain pour le reste de la subvention. 
 

● Strava/Trib’UT 

 
La somme demandée est de 1200€, la somme attribuée est de 650€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 4 abstentions, 2 vote blanc, 0 vote 
contre et 24 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque : 
Nous ne pouvons pas subventionner le voyage complet de votre équipe, nous vous invitons 
à vendre les places libres de la navette ou à payer une partie des frais. 
 

● Festupic 

 
La somme demandée est de 1200€, la somme attribuée est de 1200€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 2 abstention, 0 vote blanc, 0 vote 
contre et 28 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque : 
Nous vous attendons motivé pour l’organisation de cette édition. 
 

● Etuville 

 
La somme demandée est de 4500€, la somme attribuée est de 4000€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 8 abstentions, 2 vote blanc, 8 vote 
contre et 12 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque : 
Nous vous attribuons la somme demandée l’année dernière.  
 

● Cabaret 
 
La somme demandée est de 1750€, la somme attribuée est de 1000€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune 2 abstentions, 4 vote 
blanc, 0 vote contre et 24 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque : 
Nous vous attribuons la somme demandée l’année dernière.  
 

● La Com 

 



 

11 

La somme demandée est de 1500€, la somme attribuée est de 500€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 4 abstentions, 2 votes blancs, 1 
vote contre et 23 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque : 
Vous avez encore le temps pour prévoir votre édition et vos budgets revenez avec quelque 
chose d’un peu plus construit. Vous recevrez néanmoins vos subvention sur les prochains 
semestres. 
 

● Pics’Art 
 
La somme demandée est de 320€, la somme attribuée est de 320€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque : 
Attention à tenir vos engagements sur les achats, et faire une demande FSDIE. 
 

● Comet 
 
La somme demandée est de 700€, la somme attribuée est de 700€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 0 abstentions, 0 vote blanc, 0 vote 
contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque : 
Pas de remarques particulières. 
 

● Larsen 

 
La somme demandée est de 2500€, la somme attribuée est de 1200€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 0 abstentions, 2 vote blanc, 6 vote 
contre et 22 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque : 
Venez nous voir en réunion associative, normalement, en cas de fermeture du pic votre 
fréquentation augmentera et donc vos entrée d’argent aussi. 
 

● Décibels 

 
La somme demandée est de 2100€, la somme attribuée est de 1000€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 0 abstentions, 8 vote blanc, 1 vote 
contre et 21 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque : 
Le remboursement de l’avance de trésorerie du BDE n’est pas à faire ce semestre, nous 
voulons que vous gardiez un fond de roulement sur votre compte. 
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1.4. PTE-UTC 
 

● CREA 

 
La somme demandée est de 245€, la somme attribuée est de 245€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque : 
Pas de remarques particulières. 
 

● Fablab 

 
La somme demandée est de 1500€, la somme attribuée est de 1000€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque : 
Veuillez faire une demande de subvention auprès du CI et du FSDIE. 
 

● FID 

 
La somme demandée est de 800€, la somme attribuée est de 800€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque : 
Pas de remarques particulières. 
 

● Humaniraid 

 
La somme demandée est de 2000€, la somme attribuée est de 1250€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 2 vote blanc, 3 
vote contre et 25 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque : 
La subvention par équipage nous paraît démesurée au vue du prix d’une cotisation. 
 

● Sui’TC 

 
La somme demandée est de 300€, la somme attribuée est de 200€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 4 abstentions, 8 votes blancs, 0 
vote contre et 18 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque : 
Nous soutenons ton projet, et nous espérons que tu arriveras à lancer l’association. Par 
contre vous pouvez réduire votre budget communication et présentation. 
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● UTCiel 

 
La somme demandée est de 635€, la somme attribuée est de 550€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec 0 abstentions, 0 votes blancs, 2 
votes contre et 28 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque : 
Moins de matériel ce semestre, renouveler la demande le semestre prochain si c’est une 
réussite. 
Faites une demande de subvention au CI. 
 

● UTCoupe 

 
La somme demandée est de 800€, la somme attribuée est de 800€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque : 
Pas de remarques particulières. 
Faites une demande de subvention au CI. 
 

● UTeCia 

 
La somme demandée est de 1000 €, la somme attribuée est de 1000€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque : 
Pas de remarques particulières. 
Faites une demande de subvention au CI. 
 

● UTspaCe 

 
La somme demandée est de 500€, la somme attribuée est de 500€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
 
Remarque : 
Pas de remarques particulières. 
Faites une demande de subvention au CI. 
 

● Hackathon 

 
La somme demandée est de 1000 €, la somme attribuée est de 700€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 0 vote blanc, 0 
vote contre et 30 votes pour, elle est approuvée à l’unanimité. 
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Remarque : 
Faites une demande de subvention au CI. Envoyez quelqu’un qui connait le budget durant 
une subvention, c’est vraiment important quand vous cherchez des fonds. 
 

● Club de Bioméca 

 
La somme demandée est de 135 €, la somme attribuée est de 200€. L’attribution de cette 
subvention est soumise au conseil d’administration. Avec aucune abstention, 2 vote blanc, 0 
vote contre et 28 votes pour, elle est approuvée à la majorité. 
 
Remarque : 
L’argent supplémentaire doit servir à l’association le semestre prochain pour le début de son 
activité. 
 
 

3. Questions diverses  
 
Pas de questions. 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le conseil d’administration est clos par le président de séance à 
22h15.  
 
 
 

Le président de séance 
Paul Sainte-Cluque 

 

Le secrétaire de séance 
Lechat-Ménard Némo 
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